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Vandoeuvre lès Nancy, le 09 mai 2011 
 
à 
Monsieur le Ministre de l’Intérieur  
Monsieur Claude GUEANT 
Monsieur Eric JACQUEMIN 
13 Place Beauvau 
75008 PARIS CEDEX  

 

 
 
V/Réf. : 11-010518-D/JFB 
N/Réf. : PR 29/11 
Objet :   votre courrier du 03 mai 2011  

 
 
Monsieur, 
 
Je vous remercie pour votre réponse à mon courrier concernant cette affaire. 

Je vais donc par intégrité et déontologie la publier sur le site internet www.SOS-Anouk.fr, afin que 
soit montré aux Français qu’à 12 mois des élections présidentielles, vous avez enfin décidé de 
remettre la France sur les bons rails. Je vais être aussi très attentif à la suite, à la démarche du préfet 
et du DG de la Police Nationale. Je ne manquerai pas de vous relancer périodiquement. 

 
Soyez assuré que j’ai formulé ma plainte par LRAR le jour même au 

Procureur de la République de Nancy. 
 
Je partage absolument vos écrits : ma plainte doit être enregistrée ou refusée 

par un OPJ. Là, c’était un agent d’accueil en uniforme de police. 
 
J’apprécie également l’attention de M. le Ministre de l’Intérieur à cet 

incident et puisque j’ai l’occasion de le sensibiliser, alors vous allez pouvoir m’apporter une 
explication au fait suivant : le 09 août 2010, la société CREALIZE a subi une véritable agression, 
un attentat de la part d’un individu : il s’est introduit dans les locaux de la société CREALIZE, 17 
rue de Bavière, 54500 Vandoeuvre les Nancy, sans y avoir été invité, sans rendez-vous et sans 
prendre soin de s’annoncer à  l’interphone à l’entrée du bâtiment et en détruisant le système 
digicode de fermeture. Le propriétaire des locaux a été obligé de remplacer tout le système en 
octobre 2010. Introduit illicitement dans l’immeuble, il a pris l’ascenseur jusqu’au 3ème étage, il 
s’est promené dans les couloirs de la société et il s’est introduit dans l’un des bureaux. Là, 
l’individu a été surpris par l’un de mes collaborateurs qui, dans un premier temps l’a mis hors du 
bureau, puis dans un second, a alerté ses collègues pour lancer la chasse. L’individu s’est alors 
immédiatement enfui hors du bâtiment et se sentant coupable, s’est permis d’appeler sur mon 
téléphone portable pour s’expliquer. 
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L’individu est un travailleur social : DUPONT Jean Louis - né en 1952 - 
Enquêteur social depuis 1992 - Infirmier au Centre Psychothérapique de Laxou – Adresse : 3 
Boulevard Jean Jaurès 54000 NANCY - Tél : 06.88.07.47.97.  

 
J’ai porté plainte immédiatement contre l’individu et, n’ayant pas de 

nouvelles, j’ai relancé ma plainte 3 mois plus tard. L’individu a reconnu les faits au commissariat de 
police de Vandoeuvre les Nancy. 

 
Six mois plus tard, le Procureur de la République a décidé de mettre ma 

plainte à la corbeille. Il appelle cela : « classement sans suite ». Tous les documents sont publiés sur 
le site internet www.SOS-Anouk.fr 

 
Il est évident à tous que l’unique raison de ce classement sans suite n’est 

autre que d’apporter une entière protection au travailleur social qui évolue dans le même bâtiment 
que le Procureur de la République. En province, nous appelons cela : protéger ses petits copains. 

 
Face à cet encouragement de la violence, vous comprendrez toute l’attention 

que je porte, moi chef d’entreprise, à votre action. 
 
Veuillez recevoir, Monsieur, l'expression de mes meilleures salutations. 
 
 

 
 
 
 
 
 
Philippe RICHARD, 
 
 

Copie :  
- Publication internet www.SOS-Anouk 


